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EDITO

Vous recevrez, mensuellement, le recueil des
principales informations concernant la dérive mafieuse
insulaire.
N''oubliez pas de partager les infos du Cullettivu Maffia
No'', a Vita Iè. C''est solidarité citoyenne est
indispensable !
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News : Nouvelle pression mafieuse ?

C'est la question que l'on est en droit de se poser au vu des
premières constatations sur place des pompiers cortenais ce
lundi 14 décembre dans la soirée. Cette destruction de 3 camions
bennes s'inscrit dans un contexte où de nombreux attentats
contre d'importantes entreprises ont été perpétrés.
Singulièrement contre l'entreprise Rocca, à deux reprises en peu
de temps, mais aussi, de façon régulière, contre des sociétés de
transport ou de travaux publics. Le tout dans une indifférence
quasi générale de la classe politique. Et la Corse continue à
s'enliser. Le combat citoyen représente l'unique espoir de
l'isolement de telles pratiques. Quant à l'Etat, son impuissance
n'est plus à signaler...

L'entreprise, visée avait pris une généreuse initiative lors du premier
confinement en offrant 100 000 masques au personnel soignant.   A
lire aussi l'interview de son dynamique gérant dans "Parole de Corse".

Les entreprises Rocca sont particulièrement visées par des attentats.  

News : Communiqué suite à la réhabilitation du juge
Cornu

Nous avions déjà évoqué ce dossier dans une précédente news.
Ce mercredi 16 décembre Le conseil supérieur de la magistrature
a annulé ce mercredi toutes les sanctions le visant et pourtant
exigée par le Ministère de la Justice.

Jeudi 3 Décembre, le juge Francois-Marie Cornu comparaissait une
deuxième fois devant le Conseil Supérieur de la Magistrature. Il lui est
reproché d’avoir violé les principes de réserve, de loyauté ainsi que
du secret de l’instruction. Le Ministère a requis comme sanction
l’abaissement d’un échelon, soit une aggravation de la peine
prononcée en juillet 2017 par cette même instance. Nous ne
rentrerons pas ici dans le débat concernant les éventuels
manquements disciplinaires dont se serait rendu coupable ce juge. En
revanche; nous nous interrogeons sur le peu de considération que la
justice a porté sur les accusations  de ce magistrat  a l’encontre des
gendarmes chargés des enquêtes sur plusieurs meurtres commis
dans la Plaine Orientale. En effet, le juge Cornu qui s’inquiétait que
ces dossiers n’avancent pas, aurait découvert que l’un des suspects
etait aussi un indicateur des gendarmes.  Confronté à des fuites dans
ses dossiers et au fait que des personnes aient été prévenues que

l’on allait les perquisitionner, le juge Cornu a saisi par écrit le patron
des gendarmes corses mais n’a jamais obtenu de réponse. Des
indicateurs qui prendraient  l’ascendant sur certains enquêteurs,  cela
n’est  pas sans nous rappeler une affaire plus récente a Aiacciu dans
laquelle un suspect a failli échapper à la justice en passant un «
arrangement » avec les policiers qui le gardaient à vue. Plutôt que de
s’acharner sur le  juge Cornu, qui a eu le courage de dénoncer de
graves dysfonctionnements dans certaines enquêtes alors qu’il était
toujours en poste en Corse,  nous préférerions que les autorités
judiciaires fassent cesser l’impunité dont bénéficient trop souvent les
assassins dans l’île.Triste illustration avec l’assassinat du haut
fonctionnaire Jean Leccia, qui s’inscrit dans le même environnement
de la plaine oriental. Il est toujours impuni depuis le 23 mars 2014...

Satisfaction, mais...

Au terme de 5 années d’une procédure entamée à son encontre par
le Ministère de la Justice, Le juge Cornu vient enfin d’être réhabilité.
Cette décision ne peut que nous satisfaire, nous qui avions dénoncé
l’acharnement de la Justice à l’encontre de l’un des siens qui avait
osé denoncer de graves dysfonctionnements dans les enquêtes
menées par la gendarmerie au sujet de meurtres perpétrés en plaine
orientale et non élucidés à ce jour. Une justice impuissante à apporter
des réponses aux questions légitimes des familles des victimes c’est
ce que nous déplorons encore trop souvent. L’interpellation de
l’institution judiciaire par les proches d’Alexandre Giacopelli
assassiné en juin dernier constitue une illustration supplémentaire du
drame vécu par les familles des victimes qui demeurent bien seules
avec leur douleur.

News : "Comment pourrait-on soigner le mal si on
se refuse à le nommer"

Le Cullettivu a réagi après la condamnation de l'auteur de
l'attentat contre le garage de Jean-André Miniconi. Un procès qui
aura eu le mérite de souligner la réalité d'une organisation
mafieuse sur Aiacciu, avec un nervi exécutant les basses
besognes de commanditaires, le tout sous un fond politico-
économique inquiétant.

Rassemblement de soutien à Jean-André Miniconi

CUMMUNICATU DI U CULLETIVU MAFFIA NO', A VITA IÈ

Appeler une mafia, une mafia   L’incendie du garage, puis la tentative
d’incendie d’un second bâtiment, dont avait été victime Jean-André
Miniconi, au cours de l’été 2019, avaient soulevé l’indignation
générale. Il s’agissait pourtant d’un attentat parmi tant d’autres qui
émaillent la vie sociale de notre région. Un attentat qui, comme
souvent, aurait pu faire bien plus de dégâts, matériels ou humains. Un
attentat, enfin, dont le Tribunal Correctionnel d’Ajaccio a récemment
condamné l’auteur à 5 ans de prison ferme, sans que ce dernier n’ait
livré le nom de ses commanditaires ! Le mérite de ce procès aura été,
malgré tout, de soulever un coin du voile qui pèse trop souvent sur
ces affaires. Les différentes parties au procès se sont toutefois bien
gardées d’employer les mots qui conviennent pour qualifier les faits:
comme si le simple  fait de les qualifier de « mafieux »  dans un
prétoire  allait ouvrir on ne sait quelle boîte de Pandore qu’il
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conviendrait de maintenir cadenassée. Et pourtant, la concomitance
des faits avec les élections municipales est plus que troublante.
Comment pourrait-on oublier la fracassante démission de Monsieur
Miniconi, avec 19 de ses colistiers, de la présidence de la CCI de la
Corse du Sud, et les allusions à la pression mafieuse qui la justifiait ? Il
suffit de lire l’excellent ouvrage de Marie-Françoise Stefani, « Une
famille dans la Maffia »  pour comprendre le contexte dans lequel ces
faits se sont déroulés et comment d’autres se déroulent, hélas,
probablement encore aujourd’hui. Le collectif A Maffia No,
contrairement à nombre de celles  et ceux qui continuent à faire
l’autruche, n’a jamais craint de qualifier ce qui se passe en Corse, car
comment pourrait-on soigner le mal si on se refuse à le nommer ?
C’est bien d’une mafia qu’il s’agit. Nous sommes aux côtés de
M.Miniconi aujourd’hui, comme nous serons demain, aux côtés des
victimes de faits mafieux.  

News : Une pétition d'une grande importance : "Les
biens mafieux rendus aux citoyens"

Signons et partageonspour qu'une masse de citoyens, au-delà
de notre île, soutiennent une mesure efficace contre l'emprise
mafieuse.

Pétition à l'initiative du Cullettivu Maffia No', a vita Iè

News : Soutenez concrêtement le Collectif "Maffia
No', a vita Iè" par un don.

Malgré le contexte sanitaire, nous allons lancer de nombreuses
actions de sensibilisation. Elle se dérouleront, forcément, sur
internet. Nous avons donc besoin de moyens pour leur garantir
le plus grand impact populaire possible. Et cela a un coût. Faites
un don pour y contribuer. Merci pour votre soutien.

Le lien pour faire un don

E-mail : amaffiano@gmail.com
Url : https://www.maffiano.com
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